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SG OPTION EUROPE  
Société Anonyme au capital de 6.512.000 euros 
Siège social : 17 cours Valmy - 92800 PUTEAUX 

341 369 833 RCS NANTERRE 
  

_______ 
 
 

RAPPORT  DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 29 MAI 2009 

 
 
 

Mesdames, Messieurs,  
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle pour vous rendre compte de 
l'activité de notre Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2008, pour soumettre à votre 
approbation les comptes annuels dudit exercice, ratifier  la  nomination  d’Administrateurs  et 
procéder au renouvellement des mandats d’Administrateurs arrivant à échéance. 
 
Vos Commissaires aux Comptes vous donneront dans leur rapport toutes informations quant à 
la régularité des comptes annuels qui vous sont présentés. 
 
Tous les documents et pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre 
disposition au siège social. 
 
 
 
CONTEXTE DE MARCHE 
 
L’ensemble de l’année a été marqué par un contexte de marché très difficile en particulier au 
cours du dernier trimestre 2008 qui a connu des conditions de marché extrêmement 
défavorables avec des mouvements de marché extrêmes, historiques et répétés. Le marché a 
fortement baissé tout au long de l’année (-44% sur Eurostoxx 50), le niveau de dividendes 
anticipés a également chuté tandis que les niveaux de volatilité se sont envolés, en particulier au 
quatrième trimestre (+72% pour la Volatilité implicite Eurostoxx 1 an), la corrélation a augmenté 
et les tensions sur la liquidité se sont accrues. 
 
Dans ce contexte, la performance de SGOE montre une très bonne résilience des activités de 
trading pour compte propre et de support à la vente. 
 
Le PNB social French de SGOE s’élève à 205 Meur, en retrait de seulement 3% par rapport à 
2007. 
 
Les comptes sociaux 2008 de SG OPTION EUROPE sont impactés par la fraude découverte mi-
janvier à hauteur de 110.4 Meur, enregistrés en résultat exceptionnel. 
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ACTIVITES DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 
 

1 -Les activités de trading pour compte propre : 
 
Le trading de volatilité pour compte propre enregistre une très bonne performance compte tenu 
des conditions de marché, avec un résultat économique 2008 supérieur au résultat 2007. 
L’activité a en particulier enregistré des gains exceptionnels sur le trading sur actions françaises  
au premier semestre et sur le trading de volatilité sur indice français grâce à des poses qui ont 
profité du contexte de forte volatilité de fin d’année.  
 
En revanche, certaines activités ont sous performé, en particulier le trading sur actions UK qui a 
été fortement pénalisé par la faillite de Lehman Brothers en septembre. 
 
 
Les activités d'arbitrage ont réalisé une année en fort repli par rapport à 2007. Les activités 
d’index arbitrages ont particulièrement souffert de la forte baisse des dividendes sur les actions 
UK. Les activités de trading haute et moyenne fréquence enregistrent quant à elles une bonne 
performance, le contexte de marchés très volatiles ayant été favorable aux automates d’arbitrage.  
 

2- Les activités de trading en support à la vente : 
 
L’activité volatiliste dédiée aux produits de flux enregistre des performances en baisse, 
l’activité warrant ayant souffert de la baisse des volumes clients. 
 
L’activité Corporate, après avoir correctement résisté au premier semestre affiche une perte sur 
l’année, tandis que les activités de produits semi structurés, ayant tiré profit des niveaux de 
volatilité élevés, réalisent une très bonne année  
 
 
Le PNB du pôle structuré est en légère progression par rapport au résultat 2007. L’activité de 
promotion de fonds, en particulier, réalise une bonne performance en 2008, en ligne avec les 
résultats 2007.  
 
Les activités de Program Trading se sont développées en 2008, les résultats en forte progression 
réalisés en 2008 traduisent le gain d’expérience notamment sur les activités de « competitive 
bidding ». 
 
L’activité Equity Finance est en retrait par rapport aux résultats de 2007, malgré une 
performance correcte du trading sur produits listés DeltaOne France et UK. 
 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 
 
Une partie de la perte consécutive à la fraude est liée au débouclage des positions prises en 2008 
en nom SGOE sur le Footsie. Ainsi cette perte impacte les comptes sociaux  2008 de la société.  
 
Le litige fiscal "SOFOM" étant clos, la société a fait l’objet d’une dissolution sans liquidation dans 
le cadre d'une Transmission Universelle de Patrimoine au profit de notre société. L’impact PNB 
du boni de confusion relatif à la Transmission Universelle de Patrimoine s’élève à  1 496 KEur. 
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PERSPECTIVES  2009 
 
Les conditions de marché s’annoncent difficiles encore pour 2009 (récession mondiale, tensions 
sur la liquidité, baisse des dividendes, …), qui sera probablement une année en retrait pour SG 
OPTION EUROPE. 
 
 
EVOLUTION DES EFFECTIFS (SALARIES DETACHES) 
 
Le nombre de détachés a augmenté (37 à fin décembre 2008 contre 27 à fin 2007). 
 
 
REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 233-13 du Code de commerce, nous vous indiquons 
ci-après l'identité des personnes possédant directement ou indirectement plus du vingtième, du 
dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des 
dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des droits de vote aux 
Assemblées Générales au 31 décembre 2008 : 
 
- la société GENEFINANCE possède 99,99 % du capital social. 
 
 
RESULTATS - AFFECTATION 
 
L’exercice écoulé se traduit par un bénéfice de 37.857.174,56 euros que nous vous proposons 
d’affecter comme suit : 
 
Résultat de l’exercice : ...............................................37.857.174,56  euros 
Report à nouveau antérieur : ………………… .............123.000.258,18 euros 
Bénéfice à affecter :............................................ …...160.857.432,74  euros   
 
Réserve légale (déjà dotée) :.....................................................  0,00   euro 
Dividendes soit 395,22 euros par action :  ..................160.854.540  euros 
Report à nouveau : ..............................................................2.892,74 euros   
  
Le dividende attribué aux Actionnaires  personnes physiques serait éligible à l'abattement de 
40% prévu à l'article 158-3 du Code Général des Impôts. En revanche, le dividende attribué à 
l’Actionnaire personne morale ne serait pas éligible à cet abattement. 
 
 
La mise en paiement du dividende s'effectuerait le 30 juin 2009. 
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RAPPEL DES DIVIDENDES ANTERIEURS  
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
rappelons qu'au titre des trois derniers exercices, il a été distribué les dividendes suivants :  
 

  EXERCICES                        DIVIDENDES NETS (1)                 
 

 2005                €   258,01  
 2006       €   454,55  
 2007                €   113,02 
 

 
(1) Le dividende attribué aux Actionnaires personnes physiques était éligible à l’abattement de 40% prévu 
à l’article 158-3 du Code Général des Impôts. En revanche, le dividende attribué à l’Actionnaire personne 
morale n’était pas éligible à cet abattement. 
 
 
 
RESULTATS FINANCIERS DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

 
Conformément aux dispositions de l'article R 225-102 du Code de commerce, le tableau ci-après 
mentionne les résultats de notre Société au cours de chacun des cinq derniers exercices (en 
euros) : 

 
NATURE DES INDICATIONS EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE EXERCICE 

  2004 2005 2006 2007 2008 
            

Capital en fin d'exercice           
 - capital Social 6 512 000.00 6 512 000.00 6 512 000.00 6 512 000.00 6 512 000.00 
 - Nombre d'actions émises 407 000.00 407 000.00 407 000.00 407 000.00 407 000.00 
            

Opérations & résultats de l'exercice           
 - Chiffre d'affaire hors taxe 635 637 038.69 1 231 831 341.77 3 259 968 718.07 1 610 287 097.36 2 258 537 192.33 
 - Résultat avant impôt 85 474 756.94 115 388 645.60 206 733 177.56 182 123 052.44 68 311 174.56 
 - Impôts sur les bénéfices 423 815.29 -10 374 570.00 -21 729 878.86 -13 132 548.14 -30 453 907.35 
 - Résultat après impôt 85 050 941.65 105 014 075.60 185 003 298.70 168 990 504.30 37 857 174.56 
 - Résultat distribué 85 050 790.00 105 010 070.00 185 001 850.00 45 999 140 160 854 540 
            

Résultat par action          
 - Résultat après impôt 208.97 258.02 454.55 415.21 93.02 
 - Dividende net attribué à chaque action 208.97 258.01 454.55 113.02 395.22 
            

Personnel           
 - Effectif moyen des salariés 4.00 2.00 2.00 0 0 
 - Montant de la masse salariale 153 323.36 176 482.28 195 156.36 0 0 
 - Montant des Charges Sociales 76 903.40 93 525.66 106 061.96 0 0 
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DEPENSES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, nous vous 
informons qu’il n’existe aucune dépense exclue des charges déductibles de l’assiette de l’impôt 
sur les sociétés, en vertu de l’article 39-4 dudit Code. 
 
 
CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L 225-38 DU CODE DE COMMERCE

 
Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune convention 
donnant lieu à l’application de l’article L 225-38 du Code de commerce. 
 
 
PRINCIPES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions réglementaires du 
CRC 2002-04 relatives aux documents de synthèse individuels des entreprises d’investissement. 
 
 
RATIFICATION DE LA NOMINATION DE DEUX  ADMINISTRATEURS  
 
Nous vous demandons de bien vouloir ratifier la nomination aux fonctions d’Administrateur, 
faite à titre provisoire lors de la séance du Conseil d’Administration du 28 novembre 2008, de 
Mademoiselle Constance DEMOURES et de Monsieur Didier LALLEMAND, en remplacement 
respectivement de Monsieur Jean-Michel TERNY et Madame Isabelle SIPMA, pour la durée 
restant à courir du mandat de leur prédécesseur soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2008. 
 
 
SITUATION DES MANDATS DES  ADMINISTRATEURS 
 
Les mandats d'Administrateur de Mademoiselle Constance DEMOURES et de Messieurs 
Maxime KAHN, Raymond BUNGE et Didier LALLEMAND arrivant à échéance à l’issue de la 
présente Assemblée, nous vous demandons de bien vouloir les renouveler pour une durée de six 
années, soit jusqu’à l'issue de l’Assemblée statuant sur les comptes de l'exercice clos en 2014. 
 
 
MODALITES D’EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE 
 
Conformément aux dispositions de l'article R 225-102 du Code de commerce, nous vous 
rappelons que le Conseil d'Administration, lors de sa réunion du 9 avril 2008, a opté pour la non 
dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général et ce, pour une durée 
indéterminée. 
 
 
RAPPORT  DU PRESIDENT 
 
La société SG OPTION EUROPE faisant appel public à l’épargne au regard de l’article L 411-1 du 
Code monétaire et financier, nous vous communiquons en annexe le rapport annuel du Président 
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sur les conditions de préparation du conseil ainsi que des procédures de Contrôle Interne pour 
l’exercice 2008. 
 
 
QUITUS 
 
Vous voudrez bien donner quitus à vos Administrateurs pour tous les actes de gestion au cours 
de l'exercice écoulé. 
 
 
 
Vous aurez à vous prononcer sur l’attribution de jetons de présence à votre Conseil 
d’Administration. 
 
 
La liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés par chacun des mandataires sociaux de la 
Société est jointe en annexe.  
 
 
 
Nous espérons que les résolutions qui précèdent recevront votre agrément et que vous voudrez 
bien voter les résolutions qui vous sont soumises. 
 
 
 
 
  LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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S.G.O.E. (SG OPTION EUROPE) 
GROUPE SOCIETE GENERALE 

Rapport annuel du Président sur 
les conditions de préparation des 
travaux du Conseil, ainsi que des 
procédures de Contrôle Interne 

pour l’exercice 2008 
(Établi conformément à la Loi de Sécurité Financière du 1er août 2003 – article 

117, repris dans les articles L225-37 & L225-68 du Code du Commerce) 

 

 

 

 

 

 

 

Avril 2009 
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INTRODUCTION 

 
 
 
 
Les articles L225-37 et L225-68 du Code du Commerce, résultant de l'article 117 de la loi de sécurité financière du 
1er août 2003 imposent au Président du Conseil d'Administration de toute société anonyme ayant son siège social 
en France, si la société fait appel public à l'épargne, de rendre compte, dans un rapport joint au rapport de gestion, 
"des conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil, ainsi que des procédures de contrôle 
interne mises en place par la Société". 
 
Sans préjudice des dispositions de l'article L225-56, le rapport indique en outre les éventuelles limitations que le 
Conseil d'Administration apporte aux pouvoirs du Directeur Général. 
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A – PRESENTATION SYNTHETIQUE DE L'ACTIVITE DE LA FILIALE 

 

A.1. Conditions d'activité de  SG Option Europe 

Au sein du groupe SOCIETE GENERALE, SG Option Europe (SGOE), entité juridique distincte, filiale à 99.99 % 
de la banque, est pleinement intégrée au département Global Equities and Derivatives Solutions (GEDS). 

SGOE est devenue Prestataire de Services d'Investissement (PSI) le 1er janvier 2001, après avoir été agréée 
en tant qu'établissement de crédit en 1997 (statut se substituant à celui de société de bourse obtenu en 1995). 
SGOE regroupe essentiellement des activités de trading pour compte propre sur les marchés réglementés, 
anglais et français, d'actions et dérivés sur actions et indices. La filiale est agréée pour intervenir sur 
l'ensemble des services d'investissement en tant que prestataire ; elle intervient en fait essentiellement en 
négociation pour compte propre :  

− En France, la société intervient directement, depuis 1995, sur Liffe Paris en qualité de négociateur pur 
teneur de marché, compensé par PAREL. SGOE demeure donc le point d’accès au marché des futures et 
des options listées cotées en France pour le groupe SOCIETE GENERALE. 

− En Grande-Bretagne, SGOE dispose du passeport européen pour exercer, en libre prestation de services, 
les services d’investissement ; l'entité est remote member du London Stock Exchange depuis début 1998 
et du Liffe UK depuis le mois de mars 2000. Sur le Liffe, SGOE a vocation à exercer une activité de 
négociation pour compte propre ou pour le compte d’autres membres. SGOE dont les activités remplissent 
les conditions requises par le Finance Act de 1997 n’est pas assujettie au paiement du stamp duty grâce à 
sa reconnaissance en tant qu’intermediary sur le London Stock Exchange et options intermediary sur le 
Liffe UK. Courant 2006, SGOE a élargi son accès au Liffe UK en devenant membre également du segment 
dédié aux matières premières. 

− SGOE dispose également de passeports internationaux en Inde (depuis 2006) et à Taiwan (depuis 2007). 
Ces passeports lui servent à opérer pour compte propre sur ces marchés. Un projet de passeport 
international en vue d’opérer en Corée est en cours d’étude. 

− En 2008, SGOE a débuté des activités de trading sur les plates formes de négociation CHI-X et 
TURQUOISE. SGOE détient respectivement 1.2 % et 3 % du capital de ces Multilateral Trading Facilities. 

A.2.  Risques inhérents à l'activité de SG Option Europe 

SG Option Europe est principalement confrontée à quatre types de risques : 

− le risque de marché : risque de perte due au changement dans les prix et taux de marché, les corrélations 
entre eux et leurs niveaux de volatilité ; 

− le risque opérationnel : le risque de perte résultant de l'inadaptation ou de la défaillance de procédures, 
personnes, systèmes internes ou d'événements extérieurs ; 

− le risque de crédit : le risque encouru en cas de défaillance d'une contrepartie ou de contreparties 
considérées comme un même bénéficiaire au sens de l'article 3 du règlement n° 93-05 ; 

− le risque structurel : risque de perte lié à l'impossibilité de refinancer le bilan de la filiale à des taux 
raisonnables pour les échéances appropriées. 
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A.3. Les principes généraux de fonctionnement 

Les fonctions Front Office, Back Office, déontologie et comptabilité sont séparées, à l’issue des migrations de 
ces activités, depuis mai 2002, au sein des équipes Société Générale respectives : 

− Les opérateurs Front Office détachés à SGOE sont responsables de la supervision des portefeuilles de 
trading de SGOE. L’accroissement du nombre de détachés correspond à la volonté de renforcer cette 
supervision. Ces opérateurs sont rattachés au responsable du trading GEDS. 

− Les activités de Back Office SG OPTION EUROPE sont assurées par les Back Offices SOCIETE GENERALE 
Paris. Ils sont rattachés au responsable de la Direction des Opérations GEDS (OPER/GED), qui est 
Directeur Général Délégué de SG OPTION EUROPE. 

− La comptabilité de SG OPTION EUROPE est prise en charge par la Direction Comptable et Financière de 
SOCIETE GENERALE (ACFI/ACR). 

− Les activités de pré comptabilité, sont réalisées par le Middle Office de SOCIETE GENERALE Paris, qui 
dépend du responsable de la Direction des Opérations GEDS, Directeur Général Délégué de SGOE. 

− La Trésorerie est assurée par le Back Office de SOCIETE GENERALE, en charge de la gestion des positions 
de trésorerie, des commissions et des factures courtiers et dépositaires, pour le pôle Corporate & 
Investment Banking de SOCIETE GENERALE. 

− La déontologie, dépend de la Direction de la Déontologie du groupe SOCIETE GENERALE (SEGL/DEO). 

− Le Secrétariat Général de l’activité GEDS assure également celui de SGOE. 
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B – LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 

 

I – LES CONDITIONS D'EXERCICE DU CONTROLE INTERNE 

a. Au plan réglementaire 
L'exercice du contrôle interne dans SG Option Europe s'inscrit dans le cadre du règlement n°97-02 du Comité 
de la Réglementation Bancaire et Financière. 

Ce règlement définit le contrôle interne comme un dispositif visant à s’assurer : 

 que les procédures d'exercice des différents métiers sont conformes aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, aux normes et usages déontologiques, aux orientations de l'organe exécutif ; 

 que les procédures de décision et de prise de risques sont strictement respectées ; 

 de la qualité de l'information comptable et financière, qu'elle soit destinée à l'organe exécutif et à l'organe 
délibérant, transmise aux autorités de tutelle et de contrôle ou figurant dans les documents destinés à 
être publiés. 

Il spécifie par ailleurs les obligations relatives à la mesure des différents risques de l'activité de la filiale et les 
procédures qui permettent à l'organe délibérant d’évaluer la qualité du contrôle interne. 

SG Option Europe est également soumise au Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers. Elle 
doit répondre aux Directives de la Commission Bancaire et de la Financial Services Authority (Organe de tutelle 
des marchés britanniques). 

b. Au plan interne 
Les conditions d'exercice du contrôle interne, au sein du groupe Société générale sont encadrées par la 
Directive 90 (ou Charte d'audit groupe) selon les modalités reprises dans le rapport du président du Conseil 
d'Administration du groupe Société Générale. 
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II – LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE DE LA FILIALE 

a. Les modalités de contrôle de 1er niveau 

Le département OPER/GED/OSM s’assure du suivi des contrôles permanents réalisés par les Back Offices et 
Middle Office. 

La Direction Financière est garante de la production des résultats de SGOE. 

Les principaux dispositifs mis en place pour garantir la sécurité des opérations sont : 
− Les rapprochements quotidiens des deals et des positions Front Office / Back Office / dépositaires par les 

Back Offices SOCIETE GENERALE Paris. 

− Le suivi quotidien, l’apurement des comptes de suspens (comptes dépositaires espèces et comptes titres), 
le suivi des comptes de règlement et des comptes de banque, par les Back Offices et / ou par la pré-
comptabilité ou encore par la direction comptable et Financière de SOCIETE GENERALE Paris. 

− Le contrôle des résultats économiques par le département Product Control Group de la Direction Financière 
(PCG). PCG a la responsabilité de produire et valider, de manière indépendante, un résultat économique de 
qualité comptable et un bilan, le tout à une fréquence quotidienne. PCG assure la fiabilité et l’auditabilité du 
calcul de résultat de référence, et réalise l’analyse et l’explication du résultat, en s’appuyant sur le processus 
« d’Income Attribution » en collaboration avec la Direction des Risques. 

− L’élaboration par le service de contrôle interne permanent du Back Office de SOCIETE GENERALE Paris 
(OPER/GED/OSM) des états mensuels sur le suivi des suspens cash, matière et provisions. Ces états sont 
ensuite communiqués à la Direction Comptable et Financière de SOCIETE GENERALE Paris pour 
l'établissement des reportings consolidés au niveau du Groupe. Ces reportings comportent notamment des 
analyses portant sur : 
* les suspens espèces et matière ; 
* les provisions des suspens risqués sur ces deux catégories ; 
* les causes récurrentes de suspens ; 
* les indicateurs de performance. 

− Le rapprochement des comptes banques / relevés espèces (flux et soldes) sur une base quotidienne par le 
Back Office Facturation de Société Générale Paris ; 

− La réconciliation mensuelle (passerelle résultats) par la Direction Comptable et Financière de Société 
Générale Paris des résultats Front Office et comptables. 

− Le suivi des risques de marché au niveau de la cellule RISQ de la salle des marchés GEDS. Cette 
procédure correspond aux standards appliqués par la banque en matière de risques de marché ; 

Principaux états de suivi du risque dédiés à SGOE : 

− État mensuel des Key Performance Indicators (KPI) qui inclut des indicateurs de suivi du risque opérationnel 
est diffusé à la Direction générale de la filiale, au Secrétariat Général, au RCSI, à l’Audit, au Middle Office. 

− État trimestriel de suivi du PNB économique diffusé aux administrateurs de la filiale ainsi qu’à la Direction 
Comptable et Financière. Cet état inclut la consommation des limites de risques de marché. 

− Revue analytique du PNB afin d’expliquer les variations du résultat par les paramètres de marché et 
l’évolution de l’activité. 

En dernier lieu, les contrôles quotidiens front to back des opérations ont été renforcés dans le cadre du projet 
« Fighting-Back » mis en place suite à la fraude de janvier 2008. 
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b. Les modalités de contrôle de 2d niveau 

i/ Suivi des risques de crédit 

1. Risque de contrepartie 

La principale contrepartie de SG Option Europe est constituée par le groupe Société Générale.  

Concernant les limites de crédit, Société Générale suit une limite sur ses filiales : celle-ci est demandée par les 
lignes métiers qui veulent travailler avec la filiale et octroyée par le superviseur de cette dernière sous le 
contrôle de RISQ/GEM. Dans le cas de SG Option Europe, cette limite n’est pas suivie parce que SG Option 
Europe est traité comme un desk de la maison mère qui n’encadre pas les expositions des opérations internes 
inter desk.  

Société Générale ne suit pas de limite de ses filiales sur la maison mère. Lorsque le risque de contrepartie 
d’une filiale est calculé de façon centralisée, Société Générale ne met pas en place de sous limites spécifiques 
pour celle-ci. Le suivi se fait au niveau global, la filiale utilisant le disponible global, l’exposition sur la 
contrepartie étant l’addition de celle de la maison mère et celle de ses filiales (dans ce cas le netting ne 
s’applique pas, Société Générale ne négociant pas de contrat multi entité).  

Plus généralement SG Option Europe est traité comme un desk de la maison mère pour lequel le suivi du 
risque de contrepartie se fait en excluant les internes et celui sur les contreparties externes est fait globalement, 
à l’échelle du groupe Société Générale. Dans le cas de certaines contreparties, notamment celles traitant des 
prêts / emprunts britanniques, des lettres de garantie ont été mises en place courant 2004, à la demande de 
ces tiers voulant une garantie à première demande entre la maison mère et la filiale. 

2. Risque émetteur 

2.1. Organisation générale et dispositif d'encadrement 

Le risque émetteur fait l’objet d’un dispositif spécifique d’encadrement du risque défini dans la Directive 25 
émise par le Groupe Société Générale. Dans ce cadre, le Directeur de SG CIB (Société Générale Corporate 
and Investment Banking)  bénéficie d’une délégation de compétence pour le primaire et le trading secondaire. 

Dans le cadre des interventions sur le marché primaire, le Directeur de SG CIB dispose, sous réserve d’une 
information préalable de la ligne métier concernée, d’une délégation de compétence. Le niveau de cette 
délégation varie selon la notation interne ou, le cas échéant, externe de l’émetteur. Dans le cadre des 
interventions de trading sur le marché secondaire, des limites sont attribuées sur la base des enveloppes 
forfaitaires en fonction de la notation de l’émetteur, et au-delà, d’autorisations explicites.  

Le risque émetteur essentiellement encouru par SG Option Europe provient de ses interventions sur 
obligations, pour lesquelles les émetteurs correspondent à des corporates français ou britanniques. Il a été 
intégré au périmètre de suivi du risque émetteur de DEAI depuis 1998. L’engagement pris en compte porte 
uniquement sur la valeur nue de l’obligation convertible par l’actualisation des flux futurs - coupons et valeur de 
remboursement, les droits du porteur ne portant que sur la valeur obligataire en cas de faillite de l’émetteur. 
Parallèlement, le risque de contrepartie sur l’option de conversion (option d’achat, où le vendeur de l’option est 
la société émettrice) est pondéré à zéro. 

2.2. Procédures de contrôle pour assurer en permanence le respect des limites 

RISQ/CMC assure un suivi mensuel du risque émetteur en vue de s'assurer du respect des limites en vigueur, 
au travers de l'estimation Mark-to-Market des obligations convertibles présentes dans les portefeuilles de SG 
Option Europe. Ce contrôle mensuel est effectué pour s’assurer qu’il n’y a pas de dépassements de limites.  

Tout dépassement donne lieu à une notification et à une régularisation ainsi qu'à l'information de la Direction de 
SG CIB, de la Direction des risques (RISQ) et de la Division d'Exploitation en charge du risque de crédit aux 
grandes entreprises.  

Depuis juin 2002, la méthode de suivi du risque émetteur a évolué, avec l'ajout d'un suivi basé sur l'exposition 
en terme de nominal par émetteur (limite de consommation du nominal par émetteur). Cette évolution s'est faite 
en raison de la très faible probabilité de se trouver simultanément en défaut sur le garant et l'émetteur de 
l'obligation. 
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ii/ Risques opérationnels 

Organisation générale et dispositif d'encadrement 

Le RCSI est rattaché hiérarchiquement au Département de Déontologie du Groupe. Il est en charge du contrôle 
permanent de nature déontologique ce qui inclut notamment le suivi du respect des dispositions édictées par 
les autorités de marché, principalement l’AMF et le FSA ainsi que les entreprises de marchés (LIFFE et LSE). 

Le contrôle permanent de nature déontologique s’appuie à l’heure actuelle sur : 
− L’outil groupe SOCIETE GENERALE de suivi des transactions qui répond à la directive market abuse 

(Monitoring of Unusual and Suspicious Transactions). Concernant Pour l’heure, cet outil couvre les marchés 
Euronext actions et dérivés, ce qui inclut le LIFFE.  

− Le traitement des enquêtes et demandes d’informations des régulateurs. 

Le Secrétariat général de SGOE assure le suivi administratif et financier de la filiale (0.3 ETP) : 
− Suivi des résultats (quotidiens, mensuels, trimestriels). 
− Le suivi des préconisations émises par la Commission bancaire ou d’autres régulateurs, par l’audit 

interne, et l’Inspection générale de SOCIETE GENERALE. 

La Direction Financière est garante de la production des résultats de SGOE. 

Procédures de contrôle 

Le département OPER/GED/OSM s’assure du suivi des contrôles permanents réalisés par les Back Offices et 
Middle Office. 

Toutes les opérations traitées sur des marchés organisés, sont directement saisies dans le système Front-
Office Eliot, avant de se déverser dans les différents applicatifs Back-Office. Les rapprochements de positions 
entre les systèmes Back-Office et Front-Office d'une part et entre les systèmes Back-Office et dépositaires 
d'autre part, sont effectués de façon automatique et quotidienne par les Back-Office de SG Paris. En cas 
d'écart, les Back-Office doivent informer immédiatement les Front-Office concernés. 

La passerelle entre les résultats comptables et les résultats Front-Office (résultats économiques) est établie 
mensuellement par les équipes ACFI/PCG (département Product Control Group qui regroupe entre autre les 
équipes anciennement Middle-Office Résultats Société Générale  Paris.) 

En ce qui concerne le risque opérationnel au niveau du Front-Office des fonctionnalités ont été développées 
dans les outils de passages d'ordre permettant une sécurité vis-à-vis du marché lors des saisies des ordres sur 
les Bourses. Le renforcement de l'encadrement de ces risques s'est accentué via une mise à jour de la base de 
gestion des licences sur chaque marché (ALICE) et un contrôle accru de cette base ainsi que le renforcement 
des contrôles des connections et de l’utilisation des licences effectués par les équipes de Déontologie du 
Groupe Société Générale.  

Les contrôles quotidiens front to back des opérations ont été renforcés dans le cadre du projet « Fighting-
Back » mis en place suite à la fraude de janvier 2008 (ces contrôles sont développés dans le Rapport relatif au 
Contrôle Interne pour l’exercice 2008 de SG Option Europe). Dans le cadre de ce projet, le contrôle de la 
sécurité informatique a également été renforcé via le volet Indépendance Middle Office / Front Office ainsi que 
par la mise en place de règles strictes d’accès aux applications et aux processus de certification des 
applications. 
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iii/ Risques de Marché 

Le processus de suivi fait l’objet d’une formalisation accrue (élaboration de procédures de contrôle, description 
des limites par activité et validation formalisée par la Direction). En 2008, l’ensemble du dispositif a été renforcé 
dans le cadre du projet Fighting Back. Certains volets du projet devraient aboutir courant 2009.  

Organisation générale 

Le contrôle des risques de marché des positions prises par SG Option Europe (positions options, arbitrages, 
positions directionnelles, position de corrélation, montages, prêt emprunt de titres, émissions de warrants ou de 
produits structurés, etc …) s'effectue à travers deux éléments : 

− Des limites de risques de marché notifiées à SG Option Europe et par la Direction des risques de marchés 
(RISQ/RDM) de Société Générale ou par la Direction de SG CIB et entérinées par le Conseil 
d'Administration de SG Option Europe ; 

− Des limites sont également définies au niveau des sous activité de GEDS qui peuvent être partagées par 
des portefeuilles SG et SGOE.  

Moyens mis en œuvre  

La cellule de contrôle en salle de marché pour l’ensemble de la ligne GEDS est en charge du suivi des risques 
de marché de SG Option Europe. L'ensemble des analyses est disponible via une base informatique à la 
disposition du Front-Office et du Secrétariat Général de SG Option Europe. Ces analyses font apparaître les 
niveaux de risque spécifique SGOE en regard des limites en VaR, Stress Test et nominal de l'activité Basket 
Trading. 

Les dépassements éventuels doivent être justifiés et régularisés. Lors du Conseil d'Administration qui valide les 
comptes annuels, il y a communication aux membres des éventuels dépassements. Les nouvelles demandes 
de limites sont également présentées et approuvées formellement à cette occasion. 

Les positions sont quotidiennement rapprochées des systèmes de Back-Office ; de même les paramètres de 
valorisation des instruments dont la validation des hypothèses de volatilité et de corrélation fait l’objet d’un suivi 
régulier par RISQ/RDM. Les rapprochements mensuels des résultats Front-Office et comptables, élaborés par 
les équipes ACFI/PCG  sont adressés au responsable Front-Office et à la direction de la ligne GEDS. 

c. Dispositif de contrôle périodique 

Le contrôle périodique de SGOE est assuré par SGIB/AUD et l’Inspection générale de Société Générale. 

Le responsable de l’Audit Interne de Société Générale Corporate and Investment Banking est responsable du 
contrôle périodique de SGOE. Il est placé sous la responsabilité fonctionnelle de l’Inspection générale de 
Société Générale, cette dernière pouvant également effectuer des missions d’audit interne périodiques sur des 
sujets concernant tout ou partie de la filiale SGOE (par exemple, l’Inspection générale a revu les activités 
d’Arbitrage en 2008 pour lesquelles une partie des opérations sont enregistrées dans la filiale SGOE). 

Le département d’Audit Interne de SG CIB dispose à Paris d’un effectif budgétaire de 55 auditeurs qui sont 
susceptibles d’effectuer des missions d’audit sur diverses activités de l’implantation parisienne de la banque de 
financement et d’investissement. A ce titre, aucun auditeur interne n’est dédié spécifiquement à la filiale SGOE, 
mais plusieurs missions 2008 ont couvert des activités pour lesquelles une partie des transactions sont 
enregistrées par la filiale SGOE (par exemple les missions portant sur le trading des produits exotiques sur 
sous-jacent hybrides ou « hedge-funds », les missions portant sur les analyses de risques et sur les 
explications du résultats par le Middle Office Exotique, la mission portant sur la table de « volatilité 
quantitative » ou encore la mission portant sur la revue des « passerelles » qui servent à rapprocher les 
résultats économiques des résultats comptables chez GEDS). 

Le Comité d'Audit se réunit deux fois par an, il est composé des membres et représentants suivants : 
− la Direction générale, 
− le Secrétariat général, 
− le RCSI, 
− l’audit, 
− le service de contrôle permanent du Back Office, 
− le service en charge de la comptabilité de la filiale, 
− la direction des risques. 

La tenue du Comité d’Audit donne lieu à un compte-rendu, entériné lors du Conseil d'Administration de la filiale. 
Le compte rendu du dernier Comité est joint en annexe. 
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III – LA PRODUCTION ET LE CONTROLE DE L'INFORMATION FINANCIERE ET COMPTABLE 

L’organisation de la comptabilité de SGOE est totalement inscrite dans l’architecture comptable de la 
Banque de Financement de SOCIETE GENERALE (SG CIB). 

La comptabilité de SGOE est tenue sur l’application People Soft GL (application comptable de SG CIB). 
Cette dernière est alimentée, en amont, pour les opérations relatives au PNB, par les applications 
Back Office, dont les informations sont interprétées par RDJ (interpréteur comptable). Les corrections 
manuelles sont saisies à partir de l’application Quartz. 

Tous les événements comptables font donc l’objet d’une piste d’audit. 

Les informations comptables sont sauvegardées selon les règles de sauvegarde de données SG CIB. 
SGOE a fait l’objet fin 2008 d’un test sur site de secours au cours duquel les collaborateurs comptables ont 
participé. 

Le département ACFI/ACR de SOCIETE GENERALE tient la comptabilité de SGOE et garantit la qualité de 
l’information comptable de la filiale. Il est, en ce qui concerne spécifiquement SGOE, en charge :  
− du contrôle et de la justification des comptes de la comptabilité générale,  
− du rapprochement des opérations réciproques,  
− de l’établissement des comptes consolidés communiqués à la direction financière du groupe SOCIETE 

GENERALE,  
− de l’établissement des comptes annuels,  
− de l’établissement des déclarations fiscales et réglementaires. 

Les travaux du service comptable dédiés à SGOE sont encadrés par des procédures de surveillance 
permanente conformes aux standards du groupe. L’application MORSE de gestion des procédures de 
surveillance permanente de SG CIB, contient la description des contrôles et la trace de leur exécution. 

Dans le cadre de la réalisation de ses travaux, le service dispose de procédures, dont notamment les 
procédures concernant les processus suivants :  
− déclaration de TVA (CA3), 
− taxe professionnelle sur immobilisation et valeur ajoutée, 
− établissement de la liasse fiscale, 
− préparation des différentes phases de consolidation (processus magnitude, déclaration des opérations 

réciproques, …), 
− préparation, signature et envoi des états BAFI. 

Ces procédures sont formalisées sur support informatique. 

Depuis 2007, la comptabilité des frais généraux est gérée par le service ACFI/ACR/EXP, service en charge 
des frais généraux pour SGCIB. Le processus de gestion des frais généraux est donc également intégré 
dans les procédures comptables SG CIB.  

Les procédures sont à jour et sont disponibles sous format informatique, parmi lesquelles : 
− codification et validation des factures Frais Généraux, 
− provisions Factures Non Parvenues, 
− refacturation des salaires. 

En parallèle de ces process, le service comptable de SGOE enregistre les provisions Bonus et les dotations 
aux amortissements. Ces travaux font l’objet de procédures à jour. 
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C – PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 

 

I – LES CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 

a. Structure juridique  

La société SG OPTION EUROPE est une Société Anonyme à Conseil d’Administration. 

En application de l’article L 225-51-1 du Code de commerce et de l’article 18 des statuts, le Conseil 
d’Administration, réuni le 9 avril 2008, a nommé Maxime KAHN aux fonctions de Directeur Général et Président 
du Conseil d’Administration suite à la démission de Monsieur Luc FRANCOIS. Ce même Conseil a nommé 
Bruno BENOIT aux fonctions de Directeur Général Délégué. 

Les autres administrateurs sont Raymond BUNGE (également Directeur Général Délégué), Christophe 
MIANNE, Pierre MINA, Didier LALLEMAND et Constance DEMOURES. 

Les membres du Conseil d’Administration de la société ne perçoivent aucun jeton de présence.  

b. Règles de convocation du Conseil d’Administration 

Le secrétariat juridique est assuré par SOGEFILIA, filiale du groupe SOCIETE  GENERALE. 

Dans le cadre de sa mission, SOGEFILIA se charge notamment des modalités de tenue des réunions du 
Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article 16 des statuts ainsi que de la rédaction des 
procès-verbaux relatifs à ces réunions. 

c. Règlement intérieur – Comités 

Nous vous précisons qu’il n’existe aucun règlement intérieur établi en complément des statuts de la 
société et qu’il existe un Comité d’Audit dont les réunions font l’objet d’un compte-rendu présenté au 
Conseil (voir point II c). 

d.  Règles déontologiques applicables aux Administrateurs 

Les Administrateurs de la société SG OPTION EUROPE qui exercent ce mandat dans le 
prolongement de leur activité de salariés du groupe SOCIETE GENERALE, doivent se conformer aux 
règles internes du groupe SOCIETE GENERALE et notamment à l’instruction n° 4230 relative à la 
procédure de désignation des mandataires sociaux. 

II – POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL 

Conformément à la Loi et à l’article 18 des statuts, le Directeur Général, Monsieur Maxime KAHN et 
les Directeurs Généraux Délégués, Messieurs Raymond BUNGE et Bruno BENOIT disposent, tant au 
plan interne que vis-à-vis des tiers, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au 
nom de la société. 

 

III – MODALITES DE PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES AUX ASSEMBLEES 
GENERALES 
 

Nous vous précisons également que l’article 20 des statuts de la société détermine les modalités de 
participation des Actionnaires aux Assemblées Générales. 
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